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Informations sur la Maison du Prado – Saint André 
 

Une équipe d’accueil 

 

La Maison du Prado Saint André, magnifiquement située sur le versant sud des Monts 

d'Or (à deux pas de Lyon), est une maison d’accueil - de partage - de réflexion et de 

prière. 

 

Il est possible à quiconque le souhaite de faire l’expérience de ce 

lieu exceptionnel pour des sessions formations, retraites, haltes 

spirituelles etc.  

 

Nous accueillons des groupes divers, des professionnels ainsi que 

des personnes individuelles (pour un ou plusieurs jours) et nous 

mettons à disposition hébergement, restauration, salles de 

réunions, lieux de silence et une chapelle. 

 

 

             
 

Nos salles de réunion sont équipées de vidéo-projecteur et d’une connexion au Wifi  
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Moments importants spirituels et de partage de la Maison :  

07h30 : Laudes et messe en semaine (08h00 le dimanche) 

07h00 – 08h45 : Petit déjeuner (dimanche : jusqu’à 09h15) 

12h30 : Déjeuner 

18h40 : Vêpres 

19h00 : Dîner 

 

Un service d’accompagnement spirituel est offert (sur demande) par l’équipe des 

prêtres qui réside la Maison du Prado – Saint André. Pour plus de renseignements :  

 

Père Joseph NIKIEMA, joseph.nikiema@leprado.org 

 

 

 

 

 

  

« Je me suis retiré à Limonest pendant ces jours, pour 

prier et travailler un peu et acquérir tant de grâces qui 

me sont nécessaires » 

 (A. Chevrier, Lettre n. 118). 

mailto:joseph.nikiema@leprado.org
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FONCTIONNEMENT   
 

Afin que chacun se sente à l’aise, il est nécessaire de respecter quelques règles 

élémentaires pour le bon déroulement du séjour :  

 

- Il est très important d’être attentif au repos et au bien-être de chacun. Beaucoup 

viennent ici pour trouver un environnement de calme et de paix, soyons-y 

attentifs, surtout entre 22h00 et 6h00. 

 

Attention : A partir de 22h00 les boutons d’ouverture de la porte d’entrée des bâtiments 

St André et St François ne fonctionnent plus. Demandez le code si vous devez entrer plus 

tard. 

 

- La salle à manger est réservée aux repas et aux moments de détente. Elle est 

équipée d’appareils ménagers à usage collectif que l’on doit pouvoir trouver en 

permanence aux mêmes endroits. Les chambres ne sont pas conçues pour y 

prendre un quelconque repas.  

 

- Afin de maintenir la qualité de l’accueil et la propreté de la maison, il est 

indispensable que chacun veille au respect des chambres et des lieux collectifs 

(cuisine, sanitaires, douches).   

 

- Les installations et le jardin de la Maison du Prado sont strictement réservées aux 

personnes hébergées ou ayant fait une réservation de salle.   

 

- Pour des raisons de santé et de protection des lieux, et en conformité avec la 

législation en vigueur, il est interdit de fumer à l’intérieur (dans tous les bâtiments 

et espaces communs ainsi que dans les chambres et les salles de réunions). 

 

- Pour des raisons d’hygiène, aucun animal n’est accepté.  

 

- La Maison du Prado – Saint André n’assure pas le transport entre les gares / arrêt 

de bus et la maison d’accueil.  
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PARTICIPATION 
 

La Maison du Prado – Saint André est gérée par l’association des prêtres du Prado. Afin 

de couvrir les frais de fonctionnement et d’entretien de la maison une participation* 

vous sera demandée :  

 

• 35 € par personne et par nuit (petit déjeuner compris).  

• 60€ pour un couple et par nuitée (petits déjeuners compris)  

• 15€ par personne pour le déjeuner 

 – attention, si vous êtes soumis à un régime spécial (allergies), nous ne pouvons pas vous garantir un 

repas adapté. 

• 14€ par personne pour le dîner 

– attention, si vous êtes soumis à un régime spécial (allergies), nous ne pouvons pas vous garantir un 

repas adapté. 

• 6€ par personne et par salle (Vallon de 1 à 30 personnes) 

• 350€ pour la location de la Salle Ancel (jusque 80 personnes) 

 

*Montants donnés à titre indicatif, vous êtes libres de donner une participation plus 

importante si vous le souhaitez. 

 

Arrhes : 15% du montant total du séjour à verser au moment de la 

réservation pour confirmer votre séjour. 

 

Solde du séjour : au plus tard 48h avant le début du séjour. 

 

ATTENTION : Les sommes versées d’avance que sont les arrhes ne feront l’objet d’aucun 

remboursement en cas d'annulation à moins de 7 jours pour l'hébergement et le solde 

du séjour à moins de 48h.  

 

Toute annulation devra être faite, pour être prise en compte, par email à l'adresse 

suivante :  standre@leprado.org  

mailto:standre@leprado.org
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ARRIVEES 
 

Arrivée entre 14h30 et 17h00 le premier jour pour les hébergements. Les hôtes sont 

invités à arriver à la Maison du Prado – Saint André avant 17h00. Après cette heure, 

l’accueil sera fermé et il faudra sonner à l’interphone (merci de bien vouloir le préciser 

au moment de votre réservation).  

 

Pour les groupes disposant d’une salle de réunion, une salle sera mise à disposition dans 

l’attente de la remise des clés pour entreposer les valises et affaires personnelles.  

 

 

POUR ACCEDER A LA MAISON DU PRADO  
 

• En voiture : depuis l’autoroute prendre 

Limonest le Bourg et aller jusqu’à la 

gendarmerie. 

Prendre la route de Saint Didier jusqu’au 

croisement avec le Chemin de Saint 

André. Prendre à droite et la Maison du 

Prado est à 500 mètres 

 

• Depuis la Gare de la Pardieu prendre le 

métro direction OULINS. Changer à Saxe 

Gambetta pour prendre le métro 

direction VAISE le terminus de là se 

rendre à la gare routière pour prendre le 

Bus 21 

 

• En Bus prendre le 21 à la Gare de Vaise 

(terminus du métro) jusqu’à l’arrêt du Hameau du Puy d’Or (après DARTY il y a un arrêt 

Puy d’Or puis Les Villas et très rapidement Hameau du Puy d’Or en arrêt demandé.  

Prendre le chemin de Béluze et le sentier Saint Claude (un peu raide à la fin) et vous êtes 

arrivés. 

 

• En car ne jamais prendre le Chemin de Saint André par le sud au niveau de Darty. 
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EQUIPEMENTS DES CHAMBRES 
 

Toutes les chambres sont individuelles (nous avons quelques chambres avec deux lits) et 

sont équipées de draps et couvertures, serviette de bain et gant de toilette 

soigneusement rangés dans le placard.  

 

Merci de ne pas dormir directement sur le matelas. 

 

          

 

 

DEPART 
 

• Bien fermer fenêtres, robinets et lumière. 

• Mettre le thermostat du radiateur sur la position « 1 ». 

• Plier les draps (ne pas mettre en boule !) et la housse de traversin que vous avez utilisés 

et laissez-les sur votre lit. 

• IMPORTANT : N’oubliez pas de rapporter votre clé à l’accueil avant 9h. 
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Plan de la Maison du Prado  

 


